
STATUTS

Associations déclarées par application de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du
16 août 1901.

ARTICLE PREMIER - NOM Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet
1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre complet : Collectif Art Décalé et titre court : C.A.D

ARTICLE 2 - BUT OBJET Cette association a pour objet :
- La promotion de la création artistique et « fait main » à Perpignan et par extension dans le monde
- L'échange et la mise en commun des savoirs - faire créatifs
- Permettre aux passionnés de présenter leurs créations originales au grand public
Activités :
- Organisation d'expositions, de marchés, de manifestations
- Rencontres et ateliers créatifs et culturels

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL Le siège social est fixé à 1 rue de Sorède, Tour 9, apt 17, 66100 Perpignan Il pourra être
transféré par simple décision du conseil d'administration;

ARTICLE 4 - DUREE La durée de l'association est illimitée.

ARTICLE 5 - COMPOSITION - ADMISSION Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le Bureau, qui statue,
lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées et sur la catégorie de la demande, à savoir :

● membres actifs : Sont actifs les membres de l'association C.A.D qui participent activement à
la vie associative, animent un ou des projets et assurent une aide constante

● membres passifs réguliers : Sont passifs réguliers les membres de l'association C.A.D qui
utilisent l'association régulièrement sans investissement

● membres passifs : Sont passifs les membres de l'association C.A.D utilisent ponctuellement l'association
sans investissement

ARTICLE 6 - COTISATIONS Les cotisations sont fixées par l'Assemblée Générale

ARTICLE 7 - RADIATIONS La qualité de membre se perd par: a) La démission avec une lettre adressée au président de
l'association b) Le décès; c) La radiation prononcée par le Bureau pour motif grave, l'intéressé ayant été invité à fournir des
explications devant le bureau et par écrit.

ARTICLE 8 - RESSOURCES Les ressources de l'association comprennent toutes les ressources autorisées par les lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 9 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE L'assemblée générale ordinaire comprend les membres actifs et
membres passifs réguliers de l'association. Elle se réunit une fois par an. 10 jours au moins avant la date fixée, les membres
de l’association sont convoqués. L’ordre du jour figure sur les convocations. Le Président, assisté du Bureau, préside
l’assemblée et expose la situation morale ou l’activité de l’association. Le trésorier rend compte de sa gestion. Les décisions
sont prises à main levée à la majorité des voix des membres actifs. Il est procédé si nécessaire au renouvellement des
membres sortants du Bureau.

ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE Le Bureau peut décider à tous moments et pour toutes
raisons de convoquer une assemblée générale extraordinaire suivant les modalités prévues aux présents statuts. Les
modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire.

ARTICLE 11 – LE BUREAU L’Assemblée Générale élit parmi ses Membres actifs pour 3 ans un Bureau qui dirige et assure



le bon fonctionnement de l’association. Il est composé de 2 à 5 personnes. Avec au moins un président et un trésorier Et si
nécessaire :Un trésorier adjoint, Un secrétaire, Un secrétaire adjoint
Les membres du bureau sont rééligibles.
Le Bureau peut délibérer valablement s’il réunit au moins la moitié des Membres Actifs présents ou représentés (un
mandat au plus par Membre). Il délibère à la majorité simple des Membres présents ou représentés.
En cas de vacances d’un Membre, le Bureau peut pourvoir à son remplacement jusqu’à la validation par
l’Assemblée Générale suivante.

Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile, il conclut tous accords. Il a qualité pour
présenter toute réclamation auprès de toute administration notamment en matière fiscale et pour ouvrir tout compte
bancaire ou postal. Il agit en justice au nom de l’association. En cas d’empêchement, le président est remplacé par
le trésorier.Le président peut accorder des délégations partielles et temporaires de ses pouvoirs sous réserve d’en
informer le trésorier.

Le trésorier est chargé de tenir ou de faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l’association. Il perçoit toute
recette. Il effectue tout paiement. En cas d’empêchement, le trésorier est remplacé par le président.

Vis-à-vis des organismes bancaires ou postaux, le président, le trésorier ou tout autre personne désignée par le
président avec l’accord du Bureau, ont pouvoir, chacun séparément, de signer tout moyen de paiement.

ARTICLE - 12 - DISSOLUTION En cas de dissolution prononcée en Assemblée Générale, un ou plusieurs
liquidateurs sont nommés, et l'actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’assemblée générale
qui statue sur la dissolution.

Fait en ligne via Zoom le 17.04.2021 à 12h

Johanna FAURE Charlotte VIVOT
Président Trésorière

Camille NICOLAU
Secrétaire


